
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                         

ETAT CIVIL                             
 

Nos joies                                                
 

DE DOUHET D’AUZERS Alexandre Yaël 
né à Béziers le 04  mars 

 
CLAREN Milla Rose 

née à Béziers le 10 avril 
 

MARTINS DA SILVA Nathaniel Stanislas Manuel 
né à Béziers le 14 mai 

 
MARCELLOT – MOQUETTE Lilou Nicole Bernadette 

Elodie 
    Née à Béziers le 30 juin 

 
BRUNEL Léa 

Née à Béziers le 28 août 
 

MANI Maëva Sarah 
Née à Béziers le 30 août 

 

 
 

LEVEQUE Sasha Marie Reine 
née à Béziers le 18 septembre 

 
DE DOBBELERE Angie  Zhuo Xi Alix 

née à Béziers le 14 octobre 
 

AUDRIN Eliott Jean Arthur 
Né à Béziers le 6 décembre 

 
 

Toutes nos félicitations aux parents. 
 
 

Mariage 
GINER Pierre et DESCAMPS Sylvie 

Le 16 Novembre  
 

Tous nos vœux de bonheurs 
 

 

RENTREE SCOLAIRE
 

En septembre nous avions cinquante 
élèves inscrits, 6 élèves de plus que 
l’an dernier, confirmant ainsi la 
progression régulière des effectifs 
depuis la création de l‘école. En 
janvier, l’effectif sera de 57 
enfants. 
 

Les enfants sont répartis entre la 
classe maternelle d’Amandine Soto, et 
celle d’élémentaire de Virginie 
Jourdan.  
 

Des travaux et des aménagements ont 
été opérés durant l’été pour 
optimiser l’accueil des enfants. Le 
toit de l’école a été refait en 
juillet pour un montant de 31 621 € 
HT, financé pour 50% par le Conseil 
Général et 16% par l’État, le reste 
étant à la charge de la commune. 
 

Le nombre de postes informatiques a 
été augmenté et devrait permettre un 
meilleur apprentissage de cet outil 
car son utilisation en sera 
facilitée. 
 

Enfin, devant l’augmentation des 
enfants restants à la garderie et à 
la cantine, l’organisation de ces 
accueils a été revue. La garderie est 
dorénavant payante : (0,50€ le 
ticket). Le coût du ticket repas est 
passé de 3,30€ à 3,60€. Nous avons 
mis en place un deuxième service qui 
est opérationnel dès que l’effectif 
dépasse 14 enfants. 
 

Ces nouvelles dispositions ont été 
expliquées aux parents dès juin. 
L’achat de tickets de cantine et de 
garderie se fait au secrétariat la 
mairie, qui reste à disposition pour 
tout enseignement sur ces 
changements. 

CREATION D’UN NOUVEAU PARKING
 

Les travaux du nouveau parking ont 
débuté le 7 septembre et sont presque 
terminés. Bien que les aménagements ne 
soient pas complètement terminés, il 
est déjà possible de l’utiliser. La 
municipalité a décidé de créer ce 
nouvel espace de stationnement afin de 
répondre à l’insuffisance de places de 
parking dans le cœur du village, mais 
aussi en vue des futurs travaux de la 
place de la fontaine qui en 
supprimeront quelques unes. Ces projets 
avaient été annoncés lors de la 
dernière campagne électorale. 
 

Situé sur l’ancienne vigne de madame 
Boyer, entre le chemin de la Digue et 
celle de la Fabrique, ce parking peut 
recevoir un peu plus d’une quarantaine 
de véhicules. Il sera éclairé la nuit. 
La plantation d’arbres, du coté de la 
digue, assurera de l’ombrage ; tandis 
que la plantation d’une haie arbustive, 
côté village, permettra son intégration 
environnementale. 
Un espace sera aménagé pour les 
poubelles et containers, juste à coté 
du parking, de façon à dégager le 
centre ancien. 
 
 


